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Journée tennis pour tous du TCV
           Règlement du tournoi 

          Samedi 4 septembre 2010
Art. 1
Cette journée « Tennis pour tous" a pour but la rencontre, la convivialité            et l’amitié autour de la pratique du tennis.

Il se déroule le samedi 4 septembre 2010 sur les installations du TCV aux Prés-sous-Ville en cas de conditions météorologiques favorables ou, en cas de pluie, dans la salle de gymnastique du collège du Simplon. Il débute dans la matinée et se termine en fin d’après-midi.

Il est ouvert à tous !!
Art. 2
Les inscriptions et les informations relatives à ce tournoi seront
transmises par courrier aux membres du club et par voie de presse à la population vallorbière

Art. 3
Une inscription peut être faite de manière individuelle ou par équipe

formée conformément aux conditions de l’article 4.


En cas d’inscription individuelle, le comité d’organisation choisit dans
quelle équipe est intégré le/la joueur(euse)


Le délai d’inscription est fixé au 30 août 2010
Art. 4
La formation d’une équipe doit suivre les règles suivantes :

· Nombre de joueurs : 3 à 6

· Le nom de chaque joueur(euse) de l’équipe doit figurer sur la feuille d’inscription

· Un(e) capitaine d’équipe doit être nommé et il(elle) est responsable
de la présence de l’équipe aux heures fixées, de l’annonce des résultats et assure le bon déroulement de chaque rencontre

Art. 5 
Le tournoi prévoit le déroulement suivant :

· Répartition des équipes dans 1 ou plusieurs groupes suivant le nombre d’équipes inscrites

· Les rencontres du premier tour sont fixées avant le début du tournoi,
les rencontres suivantes et finales sont fixées au fur et à mesure de l’avancement du tournoi

· L’équipe doit être présente 10 min. avant de jouer

· 2 matchs par rencontre sont prévus :

· 1 Simple 

· 1 Double

· Les rencontres se jouent toujours dans l’ordre ci-dessus

· Il est possible de changer de joueurs(euses) à chaque fin de jeu
Art. 6
Chaque joueur(euse) inscrit dans une équipe doit prendre part à au moins
un match par rencontre.
Art. 7
Les points sont comptés selon l’Art. 5 des règles de jeu de la Fédération 
Internationale de Tennis.


L’arbitrage est assuré par les joueurs(euses) de chaque équipe. 

Art. 8
Une victoire rapporte 2 points, une égalité 1 point. En cas d’égalité finale, le nombre de jeux gagnés départagera les équipes.
Art. 9
A l’issue du premier tour et en tenant compte du nombre d’équipes
inscrites et du temps à disposition, le Comité d’organisation fixe les
modalités assurant la suite du tournoi.


Il se réserve le droit d’apporter en tout temps toute modification ou 
complément nécessaire au présent règlement.

Art. 10
Un prix récompensera la meilleure équipe.
Art. 11
Tous les participants au tournoi doivent être assurés personnellement 
contre les accidents. Les organisateurs du tournoi déclinent toute 
responsabilité à cet égard.
Art. 12
Tout litige pouvant intervenir en cours de tournoi sera réglé par le comité du TCV.

Les organisateurs comptent sur la sportivité de chacun quant au respect des conditions de jeu et du présent règlement.

Art. 13
Chaque joueur reconnaît avoir pris connaissance du règlement et déclare s’y soumettre.

